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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE 
12 JANVIER 2022 

À 20h 

 
 

Le conseil de la municipalité de St-Mathieu-d’Harricana siège en séance ordinaire, par voie 
de vidéoconférence, tel que requis par l’arrêté numéro 2021-090 du 20 décembre 2021. 
Chacune de ces personnes s’est identifiée individuellement. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
Monsieur le conseiller, Miguel Roy, siège #1 
Monsieur le conseiller, Simon Roy, siège #2 
Monsieur le conseiller, Éric Arseneault, siège #3 
Monsieur le conseiller Guillaume Bergeron, siège #4  
Madame la conseillère Lucie Crépeault, siège #5  
Monsieur le conseiller Sébastien Morand, siège #6  
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Martin Roch 
 
Est également présente, madame Lydia Bédard, directrice adjointe. 
 

ORDRE DU JOUR  

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET PRÉSENCES 

1.1 NOMINATION DE LA SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU MOIS DE DÉCEMBRE 2021   

 

4. CORRESPONDANCE 

4.1 Adoption du bordereau de correspondance informative-bordereau en annexe 

5. ADMINISTRATION 

5.1. Approbation des comptes à payer    

5.2. Covid-19 

5.3. Adoption du taux d’intérêt pour 2022 

5.4. Avis de motion et projet de règlement de taxation 

5.5. Vente pour taxe du lot 4 003 785 

5.6. Adoption des salaires 

 

6. LÉGISLATIF 

 

7. URBANISME  

 

8. VARIA 
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9. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

10. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 ADMNISTRATION Ouverture de la séance et présence – avis – séance en vidéoconférence 

 
1. Ouverture de la séance et présences – Séance à huis clos 

 

CONSIDÉRANT QUE le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 a déclaré l’état 
d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période initiale de dix 
jours, et ce, conformément à la Loi sur la santé publique; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’état d’urgence sanitaire a été prolongé par différents décrets 
et qu’il est toujours effectif, à ce jour; 

 
CONSIDÉRANT QUE depuis le 20 décembre 2021, les membres du conseil 
municipal doivent, autant que possible, tenir leurs séances par tout moyen leur 
permettant de communiquer directement entre eux et de voter de vive voix, selon les 
modalités prévues par l’arrêté ministériel du 4 juillet 2020 (2020-049); 

 
CONSIDÉRANT QUE, conformément à l’arrêté 2020-049 du 4 juillet 2020, toute 
municipalité a l’obligation de permettre la transmission de questions écrites aux 
membres du conseil à tout moment avant la tenue de la séance qui, en vertu de la 
loi, doit comprendre une période de questions;  

 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Éric Arseneault 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
Que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos et que les 
membres du conseil et les officiers municipaux puissent y participer par 
vidéoconférence ; 

 
À 20 h, la séance est ouverte. 

 

1.1 NOMINATION DE LA SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

En l’absence de la directrice générale et greffière-trésorière, Mme Nathalie Boire, 
 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère, Mme Lucie Crépeault  
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
DE NOMMER Mme Lydia Bédard, directrice-adjointe comme secrétaire de 
l’assemblée pour la séance du 12 janvier 2022. 

 
Adoptée 

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Simon Roy 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
D’ADOPTER ET D’APPROUVER l’ordre du jour du 12 janvier 2022 tel que présenté 
en laissant l’item « varia » ouvert. 

 
Adoptée 

2022-01-02 

2022-01-03 

2022-01-04 

2022-01-01 



Province de Québec 
Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana 

       Comté Abitibi-Ouest 

 
 

 
 

 

3 
 

Initiales du 
maire 

 
 
__________________ 

 
Initiales du  sec-
trés 

3.  ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DE DÉCEMBRE 2021  

 
IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Mme Lucie Crépeault 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du 8 décembre 2021 ainsi que 
celui de la séance extraordinaire du 20 décembre 2021 avec les correctifs 
demandés. 

 
Adoptée 

 

4. CORRESPONDANCES 

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller M. Guillaume Bergeron 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
D’ADOPTER le bordereau de correspondance informative tel que présenté. 

 
Adoptée 

 

5. FINANCES 

5.1 Approbation des comptes payés et à payer  

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont reçu une copie des comptes 
à payer au moins 72 heures avant la présente séance,  

IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Miguel Roy 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
D’ADOPTER et DE PAYER la liste des comptes à payer suivante, pour un total 
de 83 560,57 $ et d’en dispenser la lecture.  

 
 
 

NO CHÈQUE NOM MONTANT 
C0008411 Annulé                                     -    $  

C0008412 Annulé                                     -    $  

C0008413 FABRIQUE DE LA PAROISSE DE ST-MATHIEU                        1 000,00 $  

C0008414 FONDATION DE L'HÔPITAL STE-JUSTINE                              60,00 $  

C0008444 Annulé                                     -    
$  

C0008445 RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA                           237,93 $  

C0008447 LESSARD ANTOINE                           167,39 $  

C0008448 LA CAPITALE ASSUREUR DE L'ADMINISTRATION                        1 480,31 $  

C0008449 CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE HARRICANA                              75,00 $  

C0008450 CLUB DU BEL ÂGE                           500,00 $  

C0008451 BROUSSEAU ALAIN                           180,00 $  

C0008452 BROUSSEAU REMI                           275,00 $  

C0008453 SADC                              20,00 $  

C0008454 ALYSON MENARD                           105,29 $  

C0008455 BETON FORTIN INC.                        3 348,09 $  

C0008456 BIGUÉ AVOCATS                           115,79 $  

C0008457 BMR BERGERON & FILLES INC.                              40,47 $  

C0008458 BOUTIQUE DU BUREAU GYVA                           143,47 $  

C0008459 BRANDT TRACTOR LTD.                           593,34 $  

C0008460 CENTRE DU CAMION MABO INC.                        2 626,51 $  

C0008461 CIA INFORMATIQUE                           273,41 $  

2022-01-05 

 
 

2020-01-06 
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C0008462 DL & ASSOCIÉS ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN                        1 062,14 $  

C0008463 ENTREPRISES ROY ET FRÈRES INC. (LES)                           806,66 $  

C0008464 ENVIROBI                           937,34 $  

C0008465 FÉDÉRATION QUÉB. DES MUNICIPALITÉS                           171,31 $  

C0008466 H2LAB INC.                           237,07 $  

C0008467 HUT ARCHITECTURE                        8 432,28 $  

C0008468 IMPRIMERIE HARRICANA                           112,68 $  

C0008469 LAROUCHE BUREAUTIQUE                           879,01 $  

C0008470 LOCATION AMOS                                7,47 $  

C0008471 LYDIA BÉDARD MARANDA                              89,84 $  

C0008472 M&M NORD-OUEST INC.                           155,91 $  

C0008473 MATÉRIAUX 3+2 LTÉE (LES)                              59,74 $  

C0008474 MILLAIRE & GODBOUT INC.                           130,73 $  

C0008475 MRC ABITIBI                           600,00 $  

C0008476 PETROLES ALCASYNA INC. (LES)                           219,59 $  

C0008477 SANIMOS INC.                        6 608,64 $  

C0008478 SOCIÉTÉ D'ENTREPRISES GÉN. PAJULA                        3 090,54 $  

C0008479 STÉPHANE PROVENCHER                           170,00 $  

C0008480 Annulé                                     -    
$  

C0008481 VILLE D'AMOS                        9 024,66 $  

C0008482 SYLVICULTURE LAVÉRENDRYE INC.                        5 030,16 $  

C0008483 AGATHE LEMAY                        1 000,00 $  

C0008484 FABRIQUE DE LA PAROISSE DE ST-MATHIEU                        2 262,32 $  

C0008485 GUYLAINE SAUVAGEAU                        1 000,00 $  

C0008486 LA CAPITALE ASSUREUR DE L'ADMINISTRATION                           752,91 $  

C0008487 POSTES CANADA                           139,80 $  

C0008488 SOCIÉTÉ D'HISTOIRE D'AMOS                              25,00 $  

C0008489 WOLTERS KLUWER QUÉBEC LTÉE                        1 009,05 $  

C0008490 VILLE D'AMOS                        1 628,63 $  

L2100034 VISA DESJARDINS                        1 154,44 $  

L2100035 HYDRO-QUÉBEC                           134,24 $  

L2100036 ENERGIR                           152,40 $  

 MINISTÈRE DU REVENU 11 741,58 $ 

   

 SALAIRE MOIS DE DÉCEMBRE 2021  

 ÉLUS 3641,32 $ 

 EMPLOYÉS 24701,65 $ 

   
 Total de comptes à payer 83 560,57$ 

 
 

Adoptée 
 
 
 Je, soussignée Lydia Bédard, directrice adjointe certifie par la présente qu'il y a des crédits suffisants pour 

 les dépenses autorisées dans les résolutions n° 2022-01-06. 
 
 _________________________ 
 Lydia Bédard, directrice adjointe.  
 
 
 
  5.2 Covid 19 

 
  Suite aux dernières directives de la santé publique, le bureau municipal et le 
  comptoir Express de Postes Canada resteront fermés au public jusqu’à nouvel 
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  ordre. Les séances du conseil municipal devront se faire soit à huis clos ou à 
  distance en utilisant la vidéoconférence.  
   
  Toutes les activités de la Municipalité sont également suspendues, sauf le 
  vestiaire de la patinoire extérieure qui lui peut accueillir 2 personnes à la fois ou 
  une bulle familiale. 
  

5.3 Adoption du taux d’intérêt pour 2022 

 
  IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Sébastien Morand 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
  DE FIXER le taux d’intérêt pour l’année 2022 à 18%. 

 
Adoptée 

 
 

5.4 Avis de motion et projet de règlement de taxation 

 
M. le conseiller Guillaume Bergeron :  
 

• DONNE l’avis de motion pour l’adoption du règlement numéro 252 pour 
déterminer les taux de taxes et d’intérêt pour l’année 2022 qui seront 
adoptés lors d’une prochaine séance du conseil; 
 

• DÉPOSE le projet de règlement 252 pour déterminer les taux d’intérêt 
pour l’année 2022. 

 

• Conformément à l’article 445 du Code municipal, le responsable de 
l’accès aux documents de la Municipalité délivrera une copie de 
règlement à toute personne qui en fera la demande dans les deux jours 
ouvrables précédant la tenue de la séance lors de laquelle adopté; 

 

• Conformément à l’article 445 du Code municipal, des copies du règlement 
seront mises à la disposition du public pour consultation dès le début de 
la séance de laquelle il sera adopté. 

 
Adoptée 

 
 

5.5 Vente pour taxes du lot 4 003 785 

 
ATTENDU QUE l’adjointe à la direction a envoyé des avis de rappel au 
propriétaire visé;  

 
ATTENDU QUE conformément à l’article 1022 du chapitre C-27.1 (RLRQ), la 
greffière-trésorière doit présenter une liste des immeubles à vendre pour défaut 
de paiement des taxes au cours du mois de novembre; 
 
ATTENDU QUE la greffière-trésorière doit présenter la liste des immeubles à 
vendre pour défaut de paiement des taxes au conseil municipal au cours du mois 
de janvier;  
ATTENDU QUE le conseil doit adopter ladite liste et demander à la MRC d’Abitibi 
de vendre      ceux-ci pour le non-paiement des taxes;  

 
ATTENDU QUE conformément à l’article 985 du chapitre C-27.1 (RLRQ), la 
créance résultant de taxes municipales dues se prescrit par trois (3) ans à 
compter de l’inscription du transfert (2019, 2020, 2021);  
 

2022-01-07 

2022-01-08 

2022-01-09 
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ATTENDU QUE conformément à l’article 1038 du chapitre C-27.1 (RLRQ), la 
municipalité doit mandater quelqu’un pour protéger ses créances;  
 
ATTENDU QU’il reste certains immeubles pouvant être vendus;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Guillaume Bergeron 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
QUE l’immeuble suivant fait partie de la liste des immeubles pouvant être vendus 
pour le non-paiement des taxes municipales :  

 

Identification 
immeuble/propriétaire(s) 

Montant des 
taxes 

Intérêts 
au 31 

décembre 
2021 

Total Désignation 
des biens 

0571-43-3566 
Laféléa inc. 

207 chemin LanoixSt-
Mathieu-d’Harricana, QC 

J0Y 1M0 
 

2019 : 121.28 
$ 

2020 : 605.21 
$ 

2021 : 640.91 
$ 
2021 : 

(taxation 
complémentaire) : 

751.96 $ 

283.80 $ 2 403.16$  Lot 4 003 785 
Cadastre 
du Québec 

 
 
  QUE le propriétaire a reçu par poste recommandé un avis les informant de 

   la situation; 
 

  QUE la municipalité transmette à la MRC d’Abitibi ladite liste ci-dessus pour 
  Procéder à la vente desdits immeubles; 

 
Adoptée 

 

 5.6 Adoption des salaires 

  
  CONSIDÉRANT QUE lors de l’élaboration du budget, les élus ont fixé les 
  salaires des employés municipaux;  
 

  CONSIDÉRANT QUE les salaires demeurent des renseignements  
  confidentiels au sens de la loi;  

 
  CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont validé la feuille avec les 

  taux de rémunération présentés;  
 
  EN CONSÉQUENCE, 

  IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Sébastien Morand 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

  D’AUTORISER le maire, M. Martin Roch à signer le document au nom des 
  membres du conseil.  

 

 Adoptée 

   
   
 

5.7 Règlement d’emprunt 

    
  Informations données aux membres du conseil. 

 
 

2022-01-10 
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5.8 Dépôt du rapport des permis émis en 2021 

 
Tel que prévu dans le code municipal, le rapport d’émissions des permis émis 

 sur le territoire de la municipalité de St-Mathieu-d'Harricana pour l’année 2021 
 est déposé aux présentes minutes. 

 

5.9 Demande d’aide financière pour favoriser la concertation et la 
formation des agent(e)s de développement locaux pour les années 
2022-2023-2024 

 
  IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Miguel Roy 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
 

D’AUTORISER une demande d’aide financière à la MRC d’Abitibi dans le cadre 
 du fonds de projets structurants pour améliorer la qualité de vie de la 
 population, qui vise à favoriser la concertation et la formation de l’agente de 
 développement local pour l’année 2022-2023-2024, et d’autoriser madame 
 Nathalie Boire, directrice générale et greffière-trésorière à signer tous les 
 documents relatifs à cette demande. 

 

Adoptée 
 

6. Législatif 

 

7. Urbanisme  

 

8. Varia 

 

9. Période de questions 

 

10. Levée de l’assemblée 

   

 Les sujets à l’ordre du jour étant épuisés. 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Éric Arseneault 
 ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 QUE la séance soit close à 20h12. 
 

 
  
_____________________________________         _____________________________________ 
Martin Roch,      Lydia Bédard 
Maire      Directrice adjointe 

2022-01-11 

2022-01-12 


